
CONCOURS INTERNE ET RESERVE 
SESSION 2014 

 
 Le Bulletin officiel n° 2013-109 du 17-7-2013, publie les dates d’ouverture des serveurs 
SIAC 1 et 2 relatives aux inscriptions aux concours de recrutement des personnels de l’enseignement 
pour la session de 2013 et les modalités d’inscription : 
 

IL EST RECOMMANDE DE NE PAS ATTENDRE LES DERNIERS JOURS POUR 
S'INSCRIRE. 

 

 Concours Internes 
Concours réservés et Examens 

professionnalisés 
Inscriptions 

Concours réservés 
et Examens 

professionnalisés 

du mardi 10 septembre 2013, 12h, 
au mardi 22 octobre 2013, 17h. 

du mardi 1er octobre 2013, 12h, 
au mardi 22 octobre 2013, 17h. 

Modalités du 
concours 

Examen écrit en Documentation, 
Education musicale, EPS, COP 

(du 5 au 7 février 2014 selon les sections) 
 

RAEP pour les autres filières 

RAEP 

Date d'envoi du 
dossier de RAEP 

7 janvier 2014  13 novembre 2013 

Consultez la page dédiée au calendrier des concours 2014 
 
BO:  http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=72976 
Accès au serveur d’inscription: 

http://www.education.gouv.fr/cid54901/inscriptions-aux-concours-de-recrutement-d-
enseignants-de-personnels-d-education-et-d-orientation.html 

 
ATTENTION : 

 Les dates d’envoi des dossiers RAEP ont été avancées au mercredi 13 novembre pour les 
concours réservés et examens professionnalisés. 
 Ne vous laissez pas surprendre entre fin des inscriptions et date d’envoi des 
dossiers RAEP. C’est court pour construire les deux parties du dossier RAEP, observer et faire une 
bonne analyse critique d’une séquence. 
  
 L'envoi du dossier de Reconnaissance des Acquis de l'Expérience Professionnelle (RAEP), en 
double exemplaire, devra obligatoirement être effectué par voie postale et en recommandé 
simple à l'adresse suivante : 

LOG'INS-ND LOGISTICS 
Bâtiment A - ZAC des Haies Blanches 
9-11 rue des Haies Blanches 

91830 LE COUDRAY-MONTCEAUX 

 

Afin d'éviter toute perte de dossier, les candidats devront : 
 préciser sur l'enveloppe d'expédition l'intitulé du concours, de la section et 
éventuellement l'option choisis lors de l'inscription 
 utiliser obligatoirement comme page de couverture du dossier de RAEP le document 
proposé à l'issue de l'inscription par Internet. 
Le non-respect de la date et des modalités d'envoi entraînera l'élimination du candidat. 
 
Consultez la page dédiée à l'épreuve de Raep de certains concours internes du second degré 

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/2014/67/0/calendrier_2014_262670.pdf
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=72976
http://www.education.gouv.fr/cid54901/inscriptions-aux-concours-de-recrutement-d-enseignants-de-personnels-d-education-et-d-orientation.html
http://www.education.gouv.fr/cid54901/inscriptions-aux-concours-de-recrutement-d-enseignants-de-personnels-d-education-et-d-orientation.html
http://www.education.gouv.fr/cid4929/epreuve-de-reconnaissance-des-acquis-de-l-experience-professionnelle-raep-de-certains-concours-internes-du-second-degre.html



